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INTRODUCTION
Le 17 octobre 2005, Gazifère Inc. (Gazifère) déposait son Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) 2006 dans le cadre de son dossier tarifaire.
Le 25 novembre 2005, la Régie de l’énergie (la Régie) décidait que seuls les programmes établis du PGEÉ seraient traités dans la phase I du dossier et que l’ensemble du PGEÉ 2006-2010 serait traité lors de la deuxième phase.
Pour être en mesure de mettre en œuvre l’ensemble de son PGEÉ au 1er janvier 2006 ou le plus rapidement possible après cette date, Gazifère demandait à la Régie de reconsidérer les modalités de traitement du dossier tarifaire.
Le 19 décembre 2005, la Régie rendait une décision
 prioritaire en permettant à Gazifère d’initier son PGEÉ 2006, incluant ses nouveaux programmes, en réservant toutefois sa décision finale à la fin de la phase II du dossier tarifaire.  Le budget du PGEÉ était toutefois limité au budget approuvé en 2005, soit 241 964 $.  Dans sa décision finale sur la phase I du dossier, la Régie haussait ce montant à 347 113 $.
Le présent document présente les résultats obtenus au 31 décembre 2006.  

Gazifère a réalisé 52% de l’objectif initial d’économie d’énergie de son PGEÉ 2006.  Ceci s’explique, d’une part, par le fait que Gazifère n’a mis en œuvre que les programmes dûment autorisés par la Régie dans le cadre de la phase I du dossier tarifaire tout en limitant sa promotion quant à l’ensemble des programmes 2006 et, d’autre part, par la faible performance du volet location du programme Thermostats programmables suite à l’exigence d’une contribution financière de la part de la clientèle.

Conséquemment, Gazifère n’a dépensé que 59% du budget autorisé par la Régie.

1.0 MARCHÉ RÉSIDENTIEL

1.1 Générateurs d’air chaud certifiés Energy Star

Ce programme a pour but de générer des économies de chauffage par l’utilisation de générateurs d’air chaud à haut rendement énergétique certifiés Energy Star lors de l’achat d’un nouvel appareil et par la location d’appareils dans le marché existant et dans la nouvelle construction.

Dans l’ensemble, Gazifère a atteint 90 % de son objectif de participation pour ce programme, mais seulement 75 % des économies prévues parce qu’elles proviennent en majorité du volet Location – Nouvelle construction dont les économies unitaires sont moindres que pour les deux autres volets du programme.
Gazifère a atteint le 2/3 de l’objectif initial du volet achat, 75% du volet location dans le marché existant et 96% du volet location dans le marché de la nouvelle  construction.
1.2 Installation de thermostats programmables

Ce programme a pour but de générer des économies de chauffage par l’installation et l’utilisation de thermostats programmables.  Il est offert en fonction des trois volets du programme de générateurs d’air chaud Energy Star.
Gazifère n’a atteint que 16% de l’objectif pour le volet achat comparativement à 63% pour le programme de générateurs d’air chaud qui fait partie de la même offre promotionnelle.  Ceci s’explique entre autres par le fait que certains clients possédaient déjà un thermostat programmable et parce que d’autres clients préféraient un autre thermostat que celui offert avec le rabais de 100$ à l’achat d’un générateur à air chaud certifié Energy Star.

Pour le volet location dans le marché existant, Gazifère n’a atteint que 3% de l’objectif initial.  Ce faible taux de participation est principalement attribuable à l’exigence d’une contribution financière de la part du client qui a découragé une majorité de la clientèle à participer à ce programme.
Enfin, Gazifère n’a pas mis en œuvre le volet location dans le marché de la nouvelle construction puisqu’elle n’a pas pu obtenir de contribution financière du client, ce dernier n’étant pas nécessairement propriétaire de la maison lors de l’installation du thermostat.  Conséquemment, Gazifère n’affiche aucun résultat pour ce volet.
1.3 Location de chauffe-eau efficaces

Gazifère applique une politique d’achat qui consiste à ne louer que des chauffe-eau dont le rendement énergétique est supérieur à celui prescrit par le gouvernement provincial.

Ce programme vise les petits chauffe-eau destinés à la clientèle résidentielle.

À ce chapitre, Gazifère a légèrement dépassé les objectifs initiaux puisqu’elle a remplacé plus de chauffe-eau que ce qu’elle avait prévu initialement.

1.4 Programme d’économie d’eau et de gaz

Ce programme a pour but de générer des économies de gaz naturel par l’installation et la mise en oeuvre de diverses mesures offertes sous forme de trousse énergétique.

Dans l’ensemble, Gazifère a atteint 87% de l’objectif d’économie d’énergie pour ce programme.

Gazifère n’a pas atteint ses objectifs quant aux mesures offertes au comptoir, soit les pommes de douche à débit réduit, les brise-jet et l’isolant à tuyaux.  Des efforts promotionnels additionnels devront être déployés afin de mousser davantage la participation de la clientèle à ce programme.  
Cependant, Gazifère a atteint 95% de l’objectif initial de participation en ce qui a trait à l’abaissement de la température du chauffe-eau réalisé lors de l’inspection finale chez les nouveaux clients.  

1.5 Novoclimat

Ce programme a pour but de générer des économies de gaz naturel par la construction de maisons certifiées Novoclimat dans l’Outaouais québécois.

Gazifère n’a réalisé que 30% de l’objectif initial à ce jour, soit 18 maisons certifiées Novoclimat comparativement aux 60 maisons prévues originalement.  Cependant, 37 résidences additionnelles étaient en chantier au 31 décembre 2006.  Ces dernières seront certifiées en 2007.  En tenant compte des mises en chantier au 31 décembre 2006, plus de 90 % de l’objectif aurait été atteint pour ce programme.
1.6 Installation de panneaux réflecteurs de chaleur

Ce programme a pour but de générer des économies de gaz naturel par l’installation de panneaux réflecteurs de chaleur chez les clients résidentiels de Gazifère.

Puisque cette initiative fait partie des nouveaux programmes dont l’autorisation faisait partie de la phase II de la cause tarifaire, Gazifère a fait preuve de prudence dans la promotion de ce programme, se limitant à distribuer des brochures promotionnelles lors du Salon de l’efficacité énergétique à l’automne 2005.

À ce jour, Gazifère a réalisé 10% de l’objectif de participation pour les maisons unifamiliales et 150% de l’objectif de participation pour les immeubles de 1 à 6 logements.  
Les économies d’énergie de ce programme ne sont pas simplement calculées à partir du cas-type, mais plutôt en fonction des données de consommation réelles de chaque client.  
Ainsi, pour l’année 2006, les économies moyennes par participant et le coût de la mesure pour les maisons unifamiliales ont été un peu plus élevés que prévus comparativement au cas type tandis qu’ils ont été un peu moins élevés que prévus pour les logements.
1.7 Analyses énergétiques et thermographiques

Ce programme a pour but de générer des économies de gaz naturel par la réalisation d’analyses énergétiques de type EnerGuide pour les maisons et par des analyses thermographiques chez les clients résidentiels de Gazifère.  
Un rabais de 50$ était originalement offert par Gazifère aux clients résidentiels pour chacun des types d’analyse.  Cependant, depuis le 13 mai 2006, Gazifère remet  un montant additionnel de 150$ à l’Agence de l’efficacité énergétique pour compenser le retrait du gouvernement fédéral du service EnerGuide pour les maisons.

En ce qui a trait aux analyses énergétiques, Gazifère compte 5 fois plus de participants que ce qui avait été prévu initialement.  Cette forte participation est attribuable en majeure partie à la participation d’un important regroupement de propriétaires à l’automne 2006.  
Gazifère a ainsi déboursé 650$ pour les 13 clients qui se sont prévalus du programme avant le 13 mai 2006 (13 x 50 $) et 30 800 $ (154 clients x 200 $) pour ceux qui ont participé après le 13 mai 2006.
1.8 Programme communautaire

Ce programme de l’Agence de l’efficacité énergétique appelé Éconologis est offert en collaboration avec les groupes communautaires avec lesquels Gazifère coopère et a pour but de générer des économies de gaz naturel par l’installation de produits économiseurs ainsi que par des conseils donnés à la clientèle à faible revenu lors de visites.

Gazifère a atteint un peu plus de la moitié de l’objectif de participation établi par la Régie pour ce programme pour le volet visites communautaires, soit 27 participants sur 50, ce qui représente 8 participants de moins que l’objectif original de 35 participants qui avait initialement été proposé par Gazifère.  
Pour ce qui est du volet thermostats programmables de ce programme, l’ACEF de l’Outaouais n’a identifié que 5 ménages parmi les 27 participants au programme Éconologis qui pouvaient bénéficier de l’installation d’un thermostat programmable.  Conséquemment, Gazifère enregistre 5 participants pour ce volet.

De plus, aucun des 27 participants n’a pu recevoir de panneaux réflecteurs de chaleur puisqu’ils utilisent un générateur d’air chaud plutôt qu’une chaudière pour chauffer l’espace.
1.9 Rénovation éconergétique

Ce programme a pour but de générer des économies de gaz naturel par la mise en oeuvre de mesures d’efficacité énergétique réalisées dans le cadre d’une analyse Énerguide pour les maisons.

Ce nouveau programme n’a pas officiellement fait l’objet de publicité auprès de la clientèle puisque Gazifère a voulu être prudente et attendre la décision finale de la Régie avant de procéder à son lancement. Conséquemment, Gazifère n’affiche aucun participant pour ce programme.
2.0 MARCHÉ AFFAIRES

2.1 Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments

Ce programme a pour but de générer des économies de gaz naturel chez la clientèle commerciale et institutionnelle de Gazifère.

Un seul client a bénéficié de ce programme à ce jour.  Cependant, les mesures mises en œuvre par ce client ont été beaucoup plus importantes que celles prévues au cas-type.  En conséquence, les économies de gaz en m3 ont dépassé les objectifs prévus.  

En ce qui a trait au budget monétaire, il nous apparaît important d’apporter les précisions suivantes.  En 2006, Gazifère a déboursé une somme de 65 000 $ pour des économies comptabilisées en 2005, ce qui explique que le budget ait été dépassé.  Le paiement de l’aide financière a été effectué au courant de l’année 2006, soit une fois que l’ensemble des mesures du projet ont été mises en œuvre.
2.2 Chauffe-eau efficaces

Ce programme a pour but de générer des économies de chauffage résultant de l’utilisation de chauffe-eau d’une efficacité énergétique supérieure à la norme.

Gazifère a atteint 50% de l’objectif pour les chauffe-eau de petite capacité et 165% de l’objectif pour les chauffe-eau de grande capacité.  
2.3 Chaudières efficaces

Ce programme a pour but de générer des économies de chauffage résultant de l’utilisation de chaudières efficaces.  
Gazifère ne compte que 2 participants pour ce programme qui n’a pas officiellement fait l’objet de publicité auprès de la clientèle, soit 40% de l’objectif initial.  En effet, Gazifère a voulu être prudente et attendre la décision finale de la Régie car ce programme comportait des nouveaux paramètres comparativement au programme existant en 2005.  
2.4 Analyse thermographique

Ce programme a pour but de générer des économies de chauffage résultant de la mise en oeuvre de mesures d’amélioration de l’efficacité énergétique de l’enveloppe du bâtiment résultant d’une analyse thermographique par infrarouge.

Ce nouveau programme n’a pas officiellement fait l’objet de publicité auprès de la clientèle puisque Gazifère a voulu être prudente et attendre la décision finale de la Régie avant de procéder à son lancement.
Un seul participant s’est prévalu de ce programme, soit 20% de l’objectif initial.  Veuillez noter que les économies d’énergie ont été établies en fonction du coût de l’analyse thermographique qui était moindre que celui du cas-type.  En conséquence, seulement 5 % de l’objectif d’économie d’énergie a été atteint. 
GESTION ET COMMUNICATIONS  
Gazifère a dépensé 93% du budget prévu pour la gestion et les communications reliées au PGEÉ.

Au chapitre de la gestion, les dépenses couvrent l’ensemble des activités reliées à la planification, la mise en œuvre, la gestion et les activités réglementaires du PGEÉ, ainsi que les coûts reliés à la participation de Gazifère aux travaux préparatoires du Plan d’ensemble en efficacité énergétique du gouvernement du Québec.

En ce qui a trait aux communications, dans l’attente d’une décision finale de la Régie, Gazifère a limité certaines de ses activités de promotion. Cependant, pour les programmes existants, Gazifère a mis en œuvre et réalisé plusieurs outils de communications et activités promotionnelles destinés à différentes clientèles. 

À l’automne 2005, Gazifère a participé au Salon de l’efficacité énergétique. Une série de dépliants promotionnels a été distribuée lors de cette activité. 

Dès mai 2006, soit peu de temps après que la décision D-2006-58 soit rendue, Gazifère a produit un encart publicitaire faisant la promotion du programme Installation de thermostats programmables et des modalités de participation relativement à leur contribution financière qui leur est demandée. Cet encart a été distribué aux clients lors d’un appel de service.  

Dans le but de promouvoir les économies d’énergie auprès de la clientèle à faible revenu, Gazifère a inséré une lettre dans 1 200 paniers de Noël de la Saint-Vincent de Paul de Gatineau, pour les informer de la gratuité des panneaux réflecteurs de chaleur et les inviter à communiquer avec l’ACEF de l’Outaouais.

Suite à la décision D-2006-158 de la Régie, Gazifère a procédé à la réalisation de six bannières présentant le programme Novoclimat. Ces bannières seront installées dans les maisons modèles alimentées en gaz naturel des principaux projets de développement immobilier de Gatineau.

Gazifère a aussi souligné la participation d’une commission scolaire à son programme Optimisation énergétique des bâtiments. Une remise officielle du chèque, en présence du conseil d’administration de la commission scolaire, a eu lieu en novembre 2006. Par la suite, un publireportage d’une page présentant les objectifs du programme et ses critères d’admissibilité a été diffusé dans un hebdo et une publication destinée aux gens d’affaires de la région.

Enfin, Gazifère a initié une refonte de son site Internet qui accordera dorénavant une place prépondérante à la promotion de ses programmes d’efficacité énergétique.  Le nouveau site devrait être en ligne au début de février 2007.
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